
  

Municipalité de 
Lac-des-plages

COLLECTE DES DÉCHETS (BAC VERT) ÉCOCENTRE

AUTRES MATIÈRES

LES MATIÈRES ACCEPTÉES : 
Résidus domestiques dangereux
Coût : gratuit
Peinture, aérosols, vernis, solvants, produits 
nettoyants, huile à moteur, ampoules 
fl uocompactes, tubes fl uorescents, piles, 
cartouches d’encre, extincteurs, etc.
Matériaux de construction, de rénovation 
et de  démolition
Coût : gratuit (Limite de 2 mètres3 par jour 
et maximum de 4 fois par année pour les 
matériaux de construction)

Bois, arbres de Noël, béton, bardeaux 
d’asphalte, brique, pierre, gypse, 
couvre-plancher, douches, bains, éviers, 
toilettes, céramique, isolants, bûches de bois 
de 4 pieds maximum, etc.

•Les médicaments périmés doivent être 
rapportés chez votre pharmacien.

Métal
Coût : gratuit
BBQ, cuisinières, lave-vaisselles, laveuses, 
sécheuses, petits électroménagers, 
chauffe-eau, tous les objets en métal, etc.
Appareils électriques, électroniques 
et informatiques
Coût : gratuit
Téléviseurs, vidéos, radios, ordinateurs, 
périphériques, cellulaires, etc.
Résidus verts
Coût : gratuit
Brindilles, branches et tronc de moins de 12 
centimètres de diamètre.
Pneus et batteries d’autos
Coût : gratuit
Pneu sans jante
Électroménagers avec halocarbures
Réfrigérateurs, congélateurs, climatiseurs, 
déshumidifi cateurs, etc.

LES MATIÈRES SUIVANTES 
NE DEVRAIENT PAS SE 
RETROUVER DANS VOTRE 
BAC À DÉCHET :

- Matières recyclables
- Résidus domestiques dangereux (peinture,   
  huile, piles,  bouteilles de gaz propane, etc.)
- Matériaux de construction
- Appareils électroniques
- Pneus et batteries d’autos
- Résidus verts (feuilles mortes, 
  herbes de jardin, branches, etc.)
- Médicaments et déchets biomédicaux
- Etc.

POUR EN FAIRE PLUS•Utilisez des contenants réutilisables•Donnez les objets en bon état à des organismes ou à une autre personne •Compostez avec un composteur domestique•Ne ramassez pas votre gazon et vos feuilles: faites de l’herbicyclage. Pour faciliter le processus avec les feuilles, déchiquetez-les en passant la tondeuse dessus.

Réservé aux citoyens seulement. 

Adresse :  2053 A, chemin Tour-du-Lac

Horaire de l’écocentre :
Été : avril à novembre 2018

Vendredi : 13h à 16h
Samedi : 9h à 13h

Hiver : 2ième samedi de chaque mois
9h à 13h

CALENDRIER DE 

COLLECTE 
ET DISPOSITION 
DES MATIÈRES 

RÉSIDUELLES ET 
RECYCLABLES

2018
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CALENDRIER DES COLLECTES 2018

RÈGLES À SUIVRE POUR 
LES COLLECTES

LÉGENDE COLLECTE DES MATIÈRES 
RECYCLABLES (BAC BLEU)

LES MATIÈRES ACCEPTÉES :
 
 - 
 - Papier et carton propre
 - Contenants et bouteilles en verre
 - Les sacs en plastique
 - Contenants et emballages en métal

Rincez les contenants pour éviter les odeurs et 
préserver la santé des travailleurs.

Mettez les matières pêle-mêle dans le bac. 
Elles ne doivent pas être dans des sacs.

Compactez les contenants pour maximiser 
l’espace dans votre bac.

Pour plus d’informations, consultez le dépliant 
sur les matières recyclables.

MATIÈRES REFUSÉES :
 - Plastique sans numéros ou avec
 - Contenants de peinture
 - Bouteilles de propane
 - Outils
 - Vitres, miroirs, ampoules, pyrex
 - Matières organiques
 - Corde à linge
 - Vêtements 

Les bacs contenant des matières refusées risquent de ne pas être 
ramassés

Quand
Mettre les bacs en bordure du chemin la veille 
de la collecte.

En hiver
Déneigez et déglacez les bacs de façon à les 
rendre accessibles. Assurez-vous que vos 
bacs ne nuisent pas au déneigement de la voie 
publique.

Comment orienter vos bacs
Les bacs doivent être placés avec 
les poignées et les roues vers le chemin.

Problème lors des collectes
Appelez au 819 426-2391, poste 1701

Cueillette des matières 
résiduelles (déchets)

Cueillette des matières recyclables
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DÉCEMBRE 2053, chemin du Tour du Lac

Lac-des-Plages (Québec)

J0T 1K0

Téléphone : 819 426-2391

Télécopie : 819 426-2085

Courriel : lacdesplages04@mrcpapineau.com

www.lacdesplages.com
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